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IS.

CAP. LVïl.

Acie pmir incorporer la '* Compagnie

ifAssurance du Canada contre les

Jccidents du Feiû^

[18e Septembre 1841.]

A TTENDU que Louis Massue, Ed- Préambule,

-^^^ WARD BURROUGHS, ChARLES Ma-

xiME Defoy, Charles Turgeon, Vital

Têtu, George Okill Stuart et Fran-

çois Xavier Paradis, Ecuyers, de la Cité

de Québec, Président et Directeurs de la

Compagnie d'Assurance du Canada contre

les Accidents du Feu, ont, par leur humble

Requête à cet ég-ard, représenté qu'un grand

nombre de Citoyens de la Cité de Québec

se sont associés dans le but d'assurer contre

les Accidents du Feu dans cette Province,

sous le nom de " Compagnie d'Assurance

du Canada contre les Accidents du Feu,"

sous certaines stipulations conventionnelles,

en vertu desquelles le Capital de la dite As-

sociation est limité à la somme de cent mille

livres, argent courant de cette Province, di-
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visée en quatre mille actions de vingt-cinq

louis chacune, lesquelles ont été souscrites
et prises jusqu'à un montant de cinquante-
huit mille louis, et qu'ils ont depuis l'organi-

sation de la dite Association en l'année mil-

huif-cent-quarante, fait et continuent encore
défaire des affaires très considérables; et
qu'ils ont demandé, pour les mettre plus en
état de continuer leurs dites affaires d'assu-

rance, d'être, eux et les autres Actionnaires
de la dite Compao^nie, leurs successeurs et

ayant-cause, incorporés sous le nom de
" Compagnie d'Assurance du Canada contre
les Accidents du Feu ;

" et vu que l'établis-

sement de la dite Compagnie d'Assurance
contre les Accidents du Feu est propre à
ravancement du commerce et tend à pro-
mouvoir considérablement les intérêts de la

Province
; Qu'il soit à ces causes statué par

la Trés-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du Conseil Lé-
gislatif et de l'Assemblée Législative de la

Province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
dans le Parlement du Royaume-Uni de la
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Certainea

Grande-Bretagne et d'Irlande, intitule, " Jdc

pour réunir les Provinces du Haut et du

Bas-Canada, et pour le Gouvernement du

Canada" et il est par ces présentes statué

par ladite autorité que Louis Massue, Ed-
^^^^^^^^^ .^_

WABD BURROUOHS, ChARLES MaXIME De- ç-porée»^ -ou.

roY, Charles Turgeon, Vital Têtu, ;; SH^J^ce
i-, Y " du Canada

George Okill Stuart et I^rançois aa- u contre le.

. " Accidents du

viER Paradis, et tels autres qui sont main- « Feu.»

tenant associés avec eux, ou qui pourront le

devenir en vertu de l'autorité du présent Acte,

et leurs différents Hoirs, Exécuteurs, Cu-

rateurs, Administrateurs, Successeurs et

Ayant-cause, respectivement, constitueront

et le présent Acte les constitue et les déclare

être une Corporation, corps incorporé et

politique, sous le nom de " Compagnie

d'Assurance du Canada contre les Jcci-

dents du Feu,'* et continueront de même ,a^compagniï

I
•« » • comme Corpo-

avec succession jusqu'au premier jour de Mai ration.

de l'année de Notre-Seigneur mil-huit-cent-

quatre-vingt, à moins que le présent Acte

ne soit dans l'intervalle révoqué par la Lé-

gislature de cette Province ; et pourront lé-

tralement sous ce nom ost(.>r en jugement



^Jans toutes les Cour, et lieux .. i

pcséder*^ dS posséder, avoir et fPn.v
«^quenr,

PrpPriélé» fon.
^^ ^^""^> pour CUX et lpi.ro

«'ère. jusqy.^ SUCCeSSCUlS Ip« n • ' .

"'^^

uncertain^
,

"'^' '^S P»'Oprjetés foncièl'PQ .,. v,
-tant. leur faudra pour b ré^e et vT ^

P«^ '« vale.,r a„„„elle de „ob cen.s livre
«'•gen, couram de ce«e Province -ein
vendre, aliéner n, r

' "^
"°"'

.
"iienei et disposer de telles nmr-.es fceière. et e„ acheter d'au.r àla'

P-pourle.,„,oo,e..„Wda;;;

P
^

I.e e, avo,r hypothèque sur de. pro.Pnétes .m^obiliéres, soit pour assurer ,1Po.en.ut d'aucune .cion du Capital I

, ^
^"' pourrait être mn

tractée envers icelle • p^iajceiie, et pourront aus^ii c«

P'evaloirde.e,s.or..,agesouautes r
'-etnentspourobtenir

le recouvrentrdeniers assurés par iceu., soit enT!"
équité ou autrement, en la Z '"

q"etou.autree„.a«i,est
"""'"''"

"od^i^re est ou veut ^i..«
'°"''é à le faire: Pourvue> oiirvii toujours qu'il „c

M-



conques,

acquérir,

et leurs

es qu'il

stration

orpora-
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s à la

>as la

outre

i pro-

•er le

de la

paie-

con-

=i se

nan-

des

en

lière

au-

ne

sera pas loi^sible à la dite Curporuliow de né- ,
^"'' "'•""

I ' pioi'TU aucune

gocier ou employer aucune partie de ses Ac- r/piuiîanri'ô

1 .. I 1 . , commerce:
tions, de ses fonds ou deniers, pour acheter muis die

pourra lu pla-

ct vendre aucunes marchandises et cfTets, ni cor dans lo*

Fond» de quel-

pour aucun trafic, nénfocc ou commerce ^'^'^ Banque ou
' ° 80U9 quelques

d'aucune espèce, autrement qu'il n'est «pé-
p'jjljcl!""'"^'

cifié et permis ci-dessus par ces présentes ;

mais rien dans ces piésentes ne s'étendra à

empêcher la dite Corporation de placer dans

les fonds d'aucune Banque incorporée ou sous

quelques ncintissements publics en celte Pro-

vince, le montant du Capital versé, ou telle

partie d'icelui que les Directeurs jug-eront à

propos de placer ainsi ; et la dite Corpora-

tion pourra avoir un Sceau Commun et le ^"*"
Commun»

changer à volonté, et pourra aussi de temps

à autre, à aucune Assemblée Générale des

Actionnaires et d'après la majorité des voix

données à telle Assemblée, comme il est ci- r.„' Elle pourra

après pourvu, prescrire, établir et mettre à gtmenuet^^"

effet des Règles, Règlements et Statuts, reileurs^t ai'

/ . j ^ . ,
très Officiers.

(qui ne devront pas être contran-es au présent

Acte, ou aux Lois en force en celte Pro-

vince,) selon qu'elle le trouvera nécessaire

ou expédient pour la régie de la dite Cor-
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poration et û3 ses affaires, et pourra de
temps à autre les changer et révoquer, en
tout ou en partie

; et avec telle majorité,

comme susdit, la dite Corporation pourra
élire et choisir tels Directeurs et autres Offi-
ciers, et leur conférer tels pouvoirs, selon
""e la dite majorité le croira expédient et

convenable pour les fins susdites ; mais les

Directeurs nommés, ou qui le seront avant
aucune telle Assemblée Générale seront
tenus de rester en charge, jusqu'à ce qu'il en
ait été élu d'autres à quelque Assemblée Gé-
nérale, ef les dites Règles, Règlements et

Slatut,3 seront laits par les Directeurs déjà
nommés ou qui pourront Pêtre ci-après, et
seront soumis aux Actionnaires de la dite

Corporation pour être approuvés et con-
firmés à une Assemblée Générale qui sera
convoquée à cet effet et qui devra se tenir en
la manière mentionnée ci-après, ou à aucune
Assemblée Générale annuelle ; et la dite

Corporation pourra faire et exécuter et fera
et exécutera en la manière susdite toutes et

chacune les autres choses concernant l'admi-

riistration des afîaires de la dite Corporation,

M
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qu'il pourra lui appartenir ou lui appartiendra

de faire ; eu égard néanmoins aux Règles,

Règlements, Stipulations et Dispositions

prescrites et établies par ces présentes.

Tî Et au'il soit statué, que le Capital de Le Capital
* de ladite Cor-

la dite Corporation n'excédera pas la somme po-tion^n'ex-

de cent mille livres, argent courant susdit, ^100,000.

divisée en quatre mille actions de vingt-cinq

louis chacune, et ces actions seront et elles

sont par ces présentes mises en la posses-

sion des diverses personnes dénommées ci-

dessus, leurs Successeurs et Ayant-cause,

et autres personnes qui deviendront ou

pourront devenir Actionnaires dans la dile

Corporation, eu égard aux Actions et Inté-

rêts qu'elles peuvent avoir respectivement

souscrits, achetés ou acquis, et avoir en

iceila ; et telle partie de la dite somme de

cent mille louis qui pourra avoir été souscrite

et dont le versement n'aura pas été fait par J-voir^
J»

les Actionnaires, respectivement tenus de le
^^^^^^^^^

faire, sera payée pai eux, par tels verse-

ments, et à tels temps et lieux que les Di-

recteurs de la dite Corporation pourront
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fixer, après noiice ,1e m, „, ,

J-- qui devra .Hre "r. """'^

" -' effet dans „„ o 1 "'"' """"^^
""^ OU plusieurs f]p« n^-<- p„,„-,„e. p,„,3, ,^„^ ,^

^- «;-

Q"ebec; et tous Exécuteur, r
Administrateurs oui T '""'' ^*

'"^"'••' 1"' feront en conséquenceJe ia demande qui en aura été faite
'

'".wière susdite i=
^" '»

succession "Î ;
"""""'^ "^ P- '«on qu .,s po„,,,„,

,espee.ive™ent re-P'esenler, auront pu Je fai^ et ils sont n
-^ présentes

respectivement dé , ésL'
légalement fait.

"«ciaies Javoir

Lea Action- Ilf. Pourvu fr.,.;
naires non Su-

uurvu tOUjOUfS, et nii'il c^-»
jets de Sa Ma- que nul A..' • ^ ®^*^ ^tatué,
jesté seront ^"® ""^ actionnaire qui ne sev. o.
exclus de ro- rjp <îa i\/r • .

!•-" "G seia pas SUjet-iîéde Sa Majesté, ni sujet de Sa Maiesté
^"•-lisé par Acte du Parlement df ""
-delà Législature de" p^^^^^^^^^

^eiWoulWdescirvntp""'^"
Bas r»„o 1

Provinces duJ^«s-Canada ou du Haut-Canada, ou ouï
-rasuje.d>unP,inceouEta.é.ra.e

!!P°""a ni en personne, ni par pl
voterpourl-éleotion

d'aucun D^Ce^r*
votera

à aucune Assemblée des s/""-—-- près:;; tr

(

"
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ijet-né
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tene,

-> ou
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qui

> ne

eui',

i ne

ion-

blir

tionnaire.

et mettre a effet aucunes Règles, Règle-

ments ou Statuts qui pourraient être faits en

vertu de l'autorité du présent Acte ; ni ne

prendra part à la convocation d'aucune As-

semblée des dits Actionnaires, ni ne votera

pour aucun autre objet quelconque ; nonobs-

tant aucune chose dans ces présentes, à ce

contraire.

IV. Et qu'il soit statué, que le nombre de ^^^^^^ j^

, &••/->( voix consigné

voix auquel tout Actionnaire, Compagnie, à chaque ac-

corps politique et incorporé, ayant des Ac-

tions dans la dite Corporation, auront droit

en toute occasion où les votes des Membres

de la dite Corporation doivent, conformé-

ment aux dispositions du présent Acte, être

donnés, sera en la proportion suivante, sa-

voir : pour une action et pas plus de deux,

une voix; pour chaque deux actions au-

dessus de deux et n'excédant pas dix, une

voix, faisant cinq voix pour dix actions;

pour chaque quatre actions, au-dessus de

dix et n'excédant pas trente, une voix, faisant

dix voix pour trente actions ;
pour chaque

six actions au-dessus de trente et n'excédant

s



pas soixante, une voix, faisant seize voix

pour soixante actions, et pour chaque huit

actions au-dessus de soixante et n'excédant

pas un cent, une voix, faisant vingt voix pour

cent actions, mais aucune personne, Com-
pagnie, corps politique ou incorporé, Mem-
bres de la dite Corporation, n'auront droit à

un plus grand nombre de voix que celui de
vingt.

Tcné^'L' f^r
^' "^°"^^" toujours, et qu'il soit statué,

2lZ i "ï"^ ^^ ^^^ Corporation ne commencera pas,
Capital. ni ne fgra ,gg jjjgg Affaires d'Assurance

contre les Accidents du Feu, avant que le

versement d'une somme égale à au moins dix

par cent sur le montant du Capital entier de
cent mille louis ait été fait et soit à la disposi-

tion de la dite Corporation, ni avant que la

somme d'au moins cinquante mille louis du
dit Capital ait été souscrite, et aucune Police

d'Assurance ne sera en aucun temps donnée
ni renouvellée par la dite Corporation, à

moins qu'il ne lui reste en mains et à sa dis-

position, comme susdit, une somme versée

égale à au moins dix par cent sur son Ca-
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!ize voix

que huit

excédant

oix pour

, Com-

, Mem-

droit à

:elui de

statué,

ra pas,

surance

que le

ins dix

tier de

disposi-

que la

uis du

Police

donnée

on, à

sa dis-

\7ersée

î Ca-

pital entier, comme susdit, après le paiement

fait de toutes réclamations légales contre elle,

et aucun Dividende ou Bonus des profits

provenant des opérations d'assurance faites

par la dite Corporation, ne sera déclaré, ni

payé à même les Fonds de la dite Corpo-

ration, si le montant versé devenait en au-

cun temps, par pertes ou autrement, réduit

à moins de dix par cent du montant entier du

Capital, comme susdit ; et pour toute con-
,^*cîrte pot

travention aux dispositions du présent Acte, fceu'IêS...

la dite Corporation sera sujette à forfaire ses

attributs, droits et privilèges de Corporation,

sur une procédure judiciaire déclarant telle

forfaiture.

VI. Et pour la plus grande sûreté du

public, qu'il soit statué, qu'il pourra être et

sera loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gou-

verneur ou personne administrant le Gouver-

nement de cette Province pour le temps

d'alors, ou à aucune ou l'une et l'autre

Branche du Parlement Provincial, d'exiger

de temps à autre du Prérr.ent, Vice-Pré-

sident et Directeurs de la dite Corporation
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Des listes

des Actionnai-
res et un état
des affaires de
la Corporation
seront transmis
au Gourerneur
ou à la Légis-
lature.

des listes des noms de tous et chacun les

Actionnaires qui pourront avoir alors des Ac-
tions dans les Fonds de la dite Corporation,
et un état des moyens actuels et des enga-
gements de la dite Corporation, mentionnant
plus spécialement la somme ou le montant
alors versé et entre les mains et à la disposi-

tion de ia Corporation ; et dans tel état les

sinistres éventuels auxquels elle sera alors

exposée seront divisés par classes suivant
leur montant, respectivement, la première de-
vant être ceux de cinq cents livres courant,

ou au-dessous, la seconde classe, ceux entre

cinq cents livres courant, et mille livres cou-
rant, et ainsi sur le même principe jusqu'au
sinistre éventuel le plus élevé auquel la dite

Corporation sera exposée, et tel état fera

voir le nombre des sinistres éventuels de
chaque classe

; et les dits Président, Vice-
Président et Directeurs seront tenus, lors-

qu'ils en seront requis comme susdit, de
fournir sous serment telles listes et états.

Nul Action. ^II- Et qu'il soit statué, que les Ac-naire ne sera .• .
» i w ivo xxu-

responsabie tionnaircs qui ont maintenant souscrit, ou ceux

jl

i
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qui pourront ci-après souscrire le Capital de
fe^^o&t'^de

la dite Corporation, ne seront en aucune ma- '" "^'*'"*'

nière responsables pour plus que le montant

des Actions pour lequel ils pourront avoir res-

pectivement souscrit, excepté par rapport à

aucuns contrat ou contrats d'assurance faits

et passés, avant que la dite Corporation

commence ses opérations en vertu des dis-

positions du présent Acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que rien dans Droits de la

^
Couronne ré-

ces présentes n affectera, ni ne sera censé ««rrés.

affecter en aucune manière, les droits de Sa

Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, ni

d'aucunes personne ou personnes, ni d'aucun

corps politique ou incorporé, excepté comme

il est mentionné ci-dessus.

IX. Et qu'il soit statué, que le présent ç^^ ^^^^

Acte sera réputé Acte public, et comme tel JuWic.""
^''**

tous Juges, Juges de Paix et toutes autres

personnes quelconques seront tenus d'en

prendre judiciairement connaissance, sans

qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.

es Ac-

3u ceux





ORDONNANCE ET REGLEMENT

DE LA CORPORATION

DE LA

COMPAGNIES

COJVTUJE MjE FEU^

PASSE'b a une ASSEMBLE'e GENERALE D£S ACTION-

NAIRES DUMENT CONVOQUE'e ET TENUE EN LA

cite' de dUEBEC, LE 2 DECEMBRE 1841.

QU'IL SOIT ORDONNE' ET ETA-

BLI et il est par le présent ordonné et

établi, que les règlements pour le gouver-

nement de cette Corporation, seront, et iU

sont par le présent déclarés être, les sui-

vants, savoir:

I.

Il ne sera permis à l'avenir à aucune per-

sonne ou personnes, corps politique ou in-
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I

La même nnfn^r'A ,i> •

personne n'au- COI pore, u avoii' OU possédcr njus de rpnfra paaplusde ,•
' ^^ *-^"''

100 action», actions ou parts dans le Fonds Commun de la
dite Compagnie, soit que ces parts aient été
acquises par souscription, achat, donation ou
autrement (excepté dans les cas de legs ou
de succession par les héritiers en loi des
Actionnaires décédés.)

IL

La somme de dix pour cent étant mainte

'

dea ar "^"^ versée (en argent) sur le Capital de
cette Compagnie, le résidu sera versé entre
les mains des Directeurs, en la manière
qu'ils le jugeront convenable. Tout verse-

ment néanmoins sera également réparti et
exigé de chaque Actionnaire pour le temps
d'alors, proportionnellement au nombre de
parts qu'il possédera

; aucun versement n'ex-
cédera la somme d'une livre cinq schellings

par part ou action, et ne sera exigible avant
qu'avis public en ait été donné dans les deux
langues au moins trente jours dans au moins
deux papiers-nouvelles imprimés et publiés à
Québec. Et vu que par les Articles d'Asso-

Certains
Billets Pro-
missoires rc-Diissoires rc- . .

••«•w» u xxosu*

mi.au.s,«,..ciat.onélabIissant;ia Compagnie d'Assurance
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ïrsé entre
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ut verse-

réparti et

e temps

mbre de

ent n*ex-

ichellings

le avant

ss deux

il moins

mbliés à

d*Asso-

surance

du Canada contre le feu avant robteniiou de
Jjjf»; ^^\^\^^

sa Charte, il était pourvu que la somme de
'"'^'"""

cinq louis pour toute et chaque action, serait

due et payable dix jours après la souscription

aux dits Articles, aux Directeurs de la Com-

pagnie pour le temps d'alors, ou à leurs

ayant-cause, en billets promissoires bons et

approuvés, payables à d amande, à la salis-

faction et approbation des Directeurs ou quo-

rum d*iceux pour le temps d'alors, et vu que

divers billets promissoires ont été déposés de

la manière susdite entre les mains des dits

Directeurs, et que depuis l'Incorporation de

cette Compagnie, il n'est plus nécessaire de

les retenir ; il est par ces présentes pourvu

que tels billets soient remis par les Direc-

teurs pour le temps d'alors, afin d'être an-

nuUés, et ce à la demande des prometteurs

des dits billets.

Et il est de plus pourvu par ces présentes

que le montant de trente pour cent, men- lc Capital

, , • Tersé réduit du
tionné dans les Certificats de Propriété, comme montant des

ayant été payé et à la disposition des Direc-

teurs, soit en conséquence, et il est par les
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1

Prése„,e,. réd.m au montant de doux loui,

,'" '^hellin^, p„, ehaque action, faisan, ,«,
d'x pour cen, payés en argent comme .u,di,.

III.

r,Zt :: .

^ "'"''P'"' ou cession de, parts ou ac-w
;;- -rafai. en personne ou par une procu-
'«""' écrite, d'après le mode voulu et
prescrit par les Directeurs, dans un livre
'enu a cet eflèt, dont le ,i,re sera "

Trans
port des Parts ou Actions; "et nul transport
no sera valable, à moins qu'il „e soit auto-
'^'0 et approuvé par les Directeurs ou toute
au're personne à qt,i ils en délégueront le

que le r.clamat,o„s de la Compagnie contre

r
^'="™"'"^«'> "'«îent d'abortl été liquidées

1
ne sera permis de transporter aucune frac

lion d une part ou action.

IV.

Nombre de ï po A •
'•'f alloué aux ^^''°""aires auront Je drn/f rio , ^

Actionnaires tniu^c l

'""' '^ "'O'I CJe
; ùJe*- à

.t-^^"^- rél..,.-.„
../''''' ^^''"°'««' ot pour

voît

raies. ;^-ion des Directeurs sllon le .leT
'^»-P-.souactions. savoir: pour une «c



deux louig

fm&m iea

nine ausdit.

'(s ou ac-

iine procu-

• voulu et

s un livre

" Trans-

transport

soit auto-

ou toute

pueront le

à moins

ie contre

'iquidées.

'ne frac-

voîer à

't pour

ibre de

ne ac-

tion et pas plus que deux, une voix ;
pour

chaque deux actions au-dessus et n'excédant

pas dix, une voix, faisant cinq voix pour dix

actions ;
pour chaque quatre actions au-

dessus de dix et n'excédant pas trente, une

voix, faisant dix voix pour trente actions ;

poiif chaque six actions au-dessus de trente

et n'excédant pas soixante, une voix, faisant

seize voix pour soixante actions ; et pour

chaque huit actions au-dessus de soixante et

n'excédant pas cent, une voix, faisant vingt

voix pour cent actions. Les Actionnaires

pourront voter par procureur nommé par

écrit ; excepté ceux qui résident dans la Cité

de Québec, hormis qu'ils soient absents ou

malades, pourvu que tel procureur soit Ac-

tionnaire; mais nul Actionnaire ne pourra

tant pour lui que comme procureur avoir plus

de cinquante voix ; et aucun Officier ou Ser-

viteur de la Compagnie ne pourra voter

comme procureur soit directement ou indirec-

tem nt à peine de perdro son emploi.

V.

Les affaires de laCompagnie seront sous
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•bureau de «^ «•

SS„;; '
'""'"°"' ^^ ^"'-veillance et la régie de

.^«d™..u„. sept Directeur, chcisis entre ceux des Ac
';onnaires qui possèd ont au moins vingt ac
"on,, dans le Fonds Cmmun de la Compagnie
-ront sujets de Sa Majesté et résideront dans'
« Comté de Québec et posséderont des
biens immeubles dans la Province du Canada
^lost de plus pourvu et convenu que 1,0,;,.,'

-Massue. Euw^k» B,;rro„ohs, Ohakles
Max,mb D,. Fov. Charles TuRcEo*. V..
^^Ai TETU, Georce Okili. Stuart et
I'«A«ço,s Xav,er P.r,„„, Ecuyers.
;'""""' '' "' ^°»' P^'- le présent déclarés être
'e premier Bureau de Directeurs de cette
Compagnie, et ils agiront en cette qualité
jusqu'au premier Lundi du mois de Mai 1842
auquel jour, avis ayant été donné deux se'
marnes d'avance dans les deux langues dans
un ou plusieurs des papiers-nouvelles publiés
" ^"''^'' ""« ""«velle élection aura lieu, etqm se renouvellera tous les ans le Premier

Elus an-

Ballottage le T „nr?i ^ Tl/T •
.

r^emifcl'

KS'--,
" '^'^'" '^"^ «'««»« sera faite par

lesAcfonnaires auballo-age; le scrutin sera
dépose dans une boéte dans le Bureau de la
<-'Omp,?nie le jour de l'élection jusqu'à deux
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heures de l'après-midi ; alors elle sera ou-

verte en présence au moins de trois Direc-

teurs et autres actionnaires, et les ballottes y

contenues seront constatées et vérifiées, et

les sept personnes dûment qualifiées qui

auront obtenu le plus grand nombre de voix

seront déclarées dûment élues : Pourvu ce-

pendant que quatre des sept Directeurs se

retirant annuellement, seront réélus, et que

rien n'empêchera les trois autres Directeurs

se retirant a nsi d'être réélus s'ils sont dû-

ment qualifiés. Et il est de plus pourvu

que s'il survient quelque vacance dans le

nombi3 légal des Directeurs pour le temps

d'alors, soit pour cause de mort ou d'absence

du pays (sans le consentement des Direc-

teurs) pendant plus de trois mois à la fois,

ou par incapacité, disqualification ou autre-

ment, telle vacance sera, trois semaines

après qu'il en aura été fait rapport au Bu-

reau des Directeurs, ou aussitôt après que

possible, remplie par la personne . dûment

qualifiée comme Directeur qui aura eu le plus

grand nombre de voix au ballolage de la

dernière élection générale, et le nouveau Di-

Quatre Mem-
bres du Bu-
reau en office

lors de l'élec-

tion devront

être réélus.

Comment
seront rempiles

les vacances

survenant par-

mi les Direc-

teurs.

I
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recteur ainsi élu „e servira que pour la pé-ode de service que son prédécesseur aul;

recteu<s. Et ,1 est par le présent

sera payé pour ^^"'^ u aura OU n'auroiit drnîf rï^ .1 1ses services,
"'""*• *^'0't de demander ou

Sli^?;t
''''""" P°"'' '«"« services dans la dite Con,-• r«...ie aucun salaire ni émolument que Z
SOI., excepté le Président ou Trésorier à nui
on pourra allouer une rétribution raisonnable

-'onquelcsDirecteurslejugerontàpropos:

VI.

Les Direc-
teurs éliront

annuellement
un Président,
un Vice-Prési-
uentet un
Trésorier.

Trois Direc-
teurs formeront
un quorum.

Qui prési-
dera à leurs
Assemblées.

„„ p J"''''*"'-^
"""""^'o"' annuellement

"nPies,dent, un Vice-Président et un Tré

TT
^'"'''^ *°'^'™"' P-™i 1-r corps, lors"de leur première assemblée après l'élection«le, et ils ne procéderont à aucune

affi.reamo,nscju'ilsnesoientau
nombre de

"o-s, lequel nombre formera le quorum %al
pour l'expédition des affaires. Le Président
ou en son absence le Vice-Président, et en
'absence de l'un et l'autre, un Président «rf
"""'""' P'^^'^'-a les assemblées du Bu-



pour la pé-

esseur aurait

-e survenant

remplie par

1^ le présent

ir ou Direc-

emander ou

a dite Corn-

ent que ce

îorier à qui

«•aisonnable,

Jt à propos.

nuellement

t un Tré-

orps, iors

' i'élection

à aucune

ombre de

l'um légal

Président

ît> et en

sident ad

du Bu-

ll

reau des Directeurs. Toute question, mo- Comment
i ' seront déci-

tion, mesure ou autre proposition soumise uonlÊvar"

dans aucune assemblée des Directeurs, sera
^"^"

décidée à la pluralité des voix (excepté tel

qu'il est ci-après prescrit
; ) aucun Directeur

n^aura plus d'une voix, et le Président ne

votera que lorsque les voix seront également

partagées. Il ne sera convoqué aucune as- convocation
des Assem-

semblee des Directeurs, si ce n'est par •^'^'^^ '•'^ i*''^ec-

^ teurs.

l'ordre du Bureau, ou du Président ou du

Vice-Président ; et les notifications de telles

assemblées se feront par écrit sous la signa-

ture du Secrétaire ou de son Député et seront

transmises à chaque Directeur indiquant l'ob-

jet ou le but de l'assemblée.

VII.

Le Président ou en son absence le Vice- lc Président

Président assistera tous les jours au Bureau "idènt^aSrâ

de la Compagnie, pour veiller à ce que les
"^^

affaires d'icelle soient conduites et transigées

d'une manière convenable.

VIII.

Il sera tenu

Les Directeurs chargeront les Officiers S/ef
'^^ '*^'
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préposés à cet effet, de tenir des comptes
fidèles des affaires et des transactions de la

Qui.er..o„-,*^''"''"="''' « "s soumettront annuellement

liLÏ./'-" ""^ assemblée générale des Actionnaires
fiui sera tenue le dernier Lundi du mois
d'Aviil, un compte ou état clair et fidèle
dressé et clos jusqu'au dernier jour du mois
de Mars précédent

; lequel compte ou état

m\t S! '^™ ''^"^"y^ par l'assemblée générale à un
S^ ™ ^"- comité spécial d'Auditeurs qui sera composé

de pas moins de trois Actionnaires (lesquels
ne seront ni Directeurs ni Officiers de la
Compagnie) et qui fera rapport à la pro-
chaine assemblée générale ou auparavant, s'il

Je juge à propos: et le dit comité ou irois
d'entre eux (assemblés au Bureau de la
Compagnie) auront le pouvoir d'inspecter les
''"*' '^^ ^°»V'«s, papiers, pièces justifica-
tives, et faire venir et interroger les Officiers
et Serviteurs de la Compagnie.

IX.

MmnSr.l" I^ES Directeurs déclareront des dividende.,
roiit payés Jcs •

'"«"vjuuca

dividende. semi-annuels sur le Capital versé, et les
paieront aux Actionnaires d'après un taux
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des comptes

ictions de la

annuellement

Actionnaires

di du mois

>ir et fidèle

Lir du mois

Pte ou état

érale à un

ra composé

s (lesquels

-iers de la

à la pro-

ravanf, s'il

ité ou trois

îau de la

'pecter les

i justifica-

> Oiïîciers

ividendes

î, et les

un taux

qui sera établi et réglé par eux de temps à

autre ;
pourvu qu'il ne soit déclaré ni payé

aucun dividende, toutes les fois que par des

pertes ou d'autres malheurs le Capital de la

Compasrnie payé en argent ne s'élèvera pas à Leur mon-
^ ° ' -^

° '

tant limité, et

la somme de dix mille louis. Aucun dividende "^'^''°"
i'""tonds de Ke-

n'excèdera 10 pour cent par année jusqu'à "^"^•

ce que l'on ait amassé un Fonds de réserve

montant à dix mille louis, lequel ne devra

être employé qu'au paiement des pertes, et

alors les dividendes ne devront être que de

dix pour cent par année jusqu'à ce que le dit

Fonds soit de nouveau au montant ci-dessus.

X.

Les Directeurs pour le temps d'alors ou
t,„^j"J„j^i;„','3-

cinq d'entre eux (s'ils sont unanimes et P™*d^eî

d'accord dans une assemblée convoquée pour
°"'

cet objet) pourront placer telle part ou

portion des fonds de la Compagnie qui stra à

leur disposition, et qui ne sera pas requise

pour les besoins et les exigences de la dite

Compagnie, dans telle Banque incorporée ou

autres fonds ou sûretés publics légalement

établis en cette Province, qu'ils jugeront con-
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venab/es, et ik r.^

^«"lent de /a Compa,.„,e.
™-

xr.

^^^ Directeurs
accorderont ou éman.t'es Police<! ri'i

émaneronti onces d Assurance contre le fe,.
-

Québec ou aillfiiir» „ "• *

.r-
-"'

rme n
^"^"°'"

'°'^'^«^hle, autres
*".5ÏJ,t ^'"^ <=^l'es ci-aprés

.nentionnées m-ev .""'"' "-'• "««""'««s clans aucun risote

"'"

--'i",eiouiscouran..Z-:rrrV^

"re:;j:;t^'----^^^^^
«"'«s jugeront

à proposdSr'™"
-'- co.„.e ,es ta'uK du r rt^ T''

'

Compagnie. ^® ^^"e

XII.

Les Direc- t --^
leurs

paieront A^es Directeur^! r^^-'es pertes^ et
"c*.ieurs paieront Pt j,-«. j

ousiessa. toutes lp« încf j "Quideront
iaires,&c. ' J"'^^« demandes OU réciamnrpour Dertpcj «„ .

réclamations
Per.es occastonnées par le feu, et ils

ront
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affecteront aussi telles somme ou sommes

d'arg-ent qu'ils croiront nécessaires pour payer

les salaires de tous les Officiers et Serviteurs

de la Compagnie, et de payer les dépenses

de bois, papeterie, impressions et antres dé-

penses contingentes nécessaires, lesquelles

n'excéderont pas la somme de £800 par

année ; et ils seront aussi autorisés et auront

le droit de dépenser telles autres sommes que

pourront exiger les intérêts de la Com-

pagnie pour l'achat ou l'entretien de pompes,

seaux et autres appareils et pour travail et

contributions ayant pour but la prévention des

incendies.

XIII.

Les Polices d'Assurance, Renouvellement

de Polices d'Assurance, et les Certificats
p^iiecs, &.c.

donnés aux propriétaires d'actions, seront

signés du Président ou Vice-Président, et

certifiés par le Secrétaire ou tel Officier ou

Officiers que les Directeurs pourront nommer

à cet effet. Les traites sur les banques pour

payer les réclamations pour les pertes occa-

sionnées par le feu ou pour d'autres objets

Traites,

'M
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Comment ,-,_«^^. •, , _
nriJSt i:'''"''

P'' '« D'receurs, sercu signées du
rresoner, o„ en son absence, d'un Direo.eur
et contresignées parle P,.ésiden,, ou le Viee^
Pres,de„,, « ,e président est Trésorier, e.
°"3 aulres n,arcl,és ou conven.ion, sanc-
"onnees par le Bureau seron. signés de .elles~e ou personnes qui seront non,.ées
Pai" le Bureau.

XIV.
Devoirs du T « T, ' .

T,é.„i„. ^ l'esoner aura SOUS sa garde tous les-^ms appartenant
à la Co.„pa,nie;

11 sera
"" '" '^'"P-^ '^ ""'"-e et aussi souvent qu'il

d examiner les livres et co„,p,es, signer l'éta
nensuel, veillera ee qu'il soit rendu compte
*» «rgents, et qu'ils soient déposés "au™,„s une rois la semaine) dans telles banque '

ou banques ou autres lieux sftrs que les Di-
eeteurs pourront désigner, déposer dans le

en s avec telles banque ou banques et se

S-.°" "" ï";-"" "- »'-'eurs. En l'absence du
Tresoner ses devoirs retomberont sur toute
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signées du
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autre personne que les Directeurs pourront

nommer.

XV.

Toutes les assemblées générales des Ac-
convocation

, . ' T» 1 tîcs Assern-
tionnaires seront convoquées au iiureau de biées d'Action-

^ .._.,, V , , , naircs et Ré-
la Compagnie a Québec, a deux heures de clément de

,
leurs procédés.

l'après-midi, par un avis spécial publie au

moins deux semaines avant l'assemblée dans

un ou plusieurs papiers-nouvelles de Québec,

dans les langues Anglaise et Française ; et il

en sera donné avis aux Actionnaires résidants

dans la Cité de Québec. Aucune assemblée

ne sera légale, à moins qu'elle ne soit com-

posée de vingt-cinq Actionnaires présents ;

lesquels avant de procéder aux affaires,

nommeront un Président et un Secrétaire

pour tenir minute des procédés de l'assem-

blée. Les assemblées générales des Action-

naires seront convoquées par ordre des Di-

recteurs aussi souvent qu'ils le jugeront con-

venable et lorsqu'ils en seront requis par

quinze Actionnaires ou plus, possédant au

moins cinq cents parts dans le Capital ou Fonds

de la Compagnie, et il pourra être procédé
c
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'
aucune o..e,v,bIée générale „«.vc,i„„.

eno ce ou eo.no„ue dons le ,.„ppo., ,„,„„,
Pn. es D„.ec,eu,-,s clnr.s .elle assemblée .é-
'leiale, on f, moins nue l',., ri-

n-airmô
'l'"-

'

"^«emblée généralece convoquée
.pé.,,e„ent aux fin. .,e

"'T"^"^'*
"''''-

'•>P™posi,ion.c..

'i"-"«"'ai.é,é.pécineo.lans,-avi.
„„.

voquan.
,-„..en,blée, ou ,|ont il „,i, „, ,,,

-en0.éoouclon„éavi.p..écHtnw
W-ge„....a,ep,,eéden,e;

et aucune affiuVe

nese,.adécidee,uepa,.|a,™jon.éde.voi
V|^2^.ses celles des p™cu,.eu.p,.,,en,/J

tant comme ci-dessu^-.

XVI.

oMé^Ac- ^ciionuaiies, de ce((o Compagnie•~ -™n. *oi. à un .-abais ou escon.p.e u,
-manules p.,ne. pa.. en. payées pou,, a :
-'ances.u,.dos

propriétés mobilière, ou in,.

'".ous„,.leurpa,t
indivise d'une propriété''""''*'=-—"^(1- ,aux de ce e
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'" l'ioposilion

'g fies Acd'on-

"it'té aiicutio

^^"iie ne soit

pport soumis

isembîoe
jré-

blée genéral(3

a<ix fins tlo

•posijioi), et

5 l'avis cou-

'^'ait été fait

cune aflluVo

^ tles voix y

'J'éseiiis vo-

Conipag-nic

Pte sur le

pour as-

es ou iin-

^e bonne

Piopiiété

^ cet es-

compte seront réglés par les Directeurs do

temps ù autre, selon qu'ils le jugeront ex-

pédient
; ) mais aucun Actionnaire n'aura

droit à un tel escompte pour le montant des

propriétés assurées au-delà de cent louis aii-

nuellementsur toute et chaque part ou action

(n'excédant pas cent,) que tel Actionnaire

pourra posséder dans le Capital ou Fonds

Commun de la Compagnie ; mais il ne sera

alloué aucun escompte pour des parts ou ac-

tions qui auront été transportées dans l'année,

si l'escompte avait déjà été accordé mu cédant.

XVII.

Que si en aucun temps les Actionnaires
,

Actionnaires

font défaut en ne se conformant pas aux con- ^"J'''« ^ cer-
taines pétiali-

ditions ou obligations imposées par les statuts,
J^'^

*^" '"^ "^

règles ou règlements de la Compagnie main- gLei^s'^de^^t

tenant établis ou à l'être ci-après, tels Ac-
°"'''''^'"^'

tionnaires (à compter du jour du défaut et

jusqu'à ce qu'ils aient rempli telles conditions

et obligations) seront privés du droit de voter

et de réclatner un rabais sur les primes, et

généralement de tous les profits et bénéfices

revenant aux Aclionnaii'es ; ils perdront de
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';'"'; "" >"""' ''-^ '" f''ompas„ie. les divi-
dende. cjui p.,„„o,u ot,e déclarés pendant tel,' "" '"""' '«""^ Je payer Cintérêt sur
les anérages des verse^^ents q„i po,,o„e
être demandés.

xvm.

..o.!;r„!™'" ,
!:''

^""'''•^' C""""'^ ou Serviteurs do
o„u.„. la Compagnie donnei'ont de bonnes et suffi

santés cautions à la satisfaction des Direc
<eurs pour le temps d'alors, qu'ils rempliront
fidèlement leurs devoirs respectifs.

XIX.

..LeXT"- ^f
-Duecteurs (pourvu qu'ils soient au

^o»c„.„„„,. nombre de cinq présents) choisiront et nom
meront un Secrétaire et tous Officiers et
Servueurs qu'ils jugeront h propos, à teJ.e,
conduions et avec tels salaires ou rémunéra-
t,ons qu'ils croiront justes et raisonnables •

ae^îr-' ces Officiers pourront être destitués de leut'
chargeparlevte unanime de cinq Direc-
teurs au moins, dans une assemblée qui sera
convoquée expressément pour cet objet par

•
'" ^''''"^'"'' °"' «> son absence, par le



> les (livi-

Jendant tel

ntérét sur

i pourront
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Vice-Pœsident présent. Pourvu toujours

que les dits salaires ou rénumérations ainsi

que les conting-ents, n'excéderont pas la

somme de £800 par année tel que pourvu

dans la 12e clause.

'ifeurs de

et suffi.

îs Direc-

smpliront

oient au

et noni-

ciers et

à telles

nunéra-

nables
;

:îe leur

Direc-

ù sera

et par

r)ar le

XX.

Le Secrétaire ou telle autre personne que
les Directeurs nommeront, devra s'enquérir .

devoirs du

de toutes les réclamations pour pertes occa-

sionnées par le feu, et examiner si elles

sont bien fondées et en faire rapport aux
Directeurs. Il visitera, examinera et véri-

fiera aussi la nature et le montant de tous les

risques et réglera le taux des primes d'après

le tarif établi par les Directeurs comme étant

les taux de la Compagnie, et exercera telle

surveillance sur les affaires et les transactions

de la Compagnie que pourront lui prescrire

le Président et les Directeurs, et il se con-

formera dans l'accomplissement des devoirs

de sa charge aux ordres ou résolutions des

Directeurs.
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XXI.

DcToirs du Tous Ics livres, papiers, oblisfations, su-
«ecrétaire con- ^

' r i > o

linués. retés, comptes ou autres documents ou écrits

appartenant en aucune manière à la Com-

pagnie, (l'argent seul excepté,) seront sous

la garde et les soins du Secrétaire ou de tel

autre Officier nommé par les Directeurs. Le

Secrétaire sera de plus chargé de la corres-

pondance et de la régie des affaires et des

transactions de la Compagnie, sous le con-

trôle immédiat des Directeurs dans leur ca-

pacité collective, et il sera tenu d'obéir aux

ordres qu'il recevra de temps à autre, d«ns

l'accomplissement de ses dits devoirs ou des

autres devoirs qui lui seront imposés.

XXII.

Règlements, Tous les Statuts de la Compagnie seront
leur passation

^t modification, et pourront être faits, amendés, changés ou

révoqués par les Directeurs quand et chaque

fois qu'ils le jugeront convenable, mais ils

n'auront aucun effet ou vigueur, qu'après

avoir été soumis et approuvés par les deux

tiers au moins des voix et des Procureurs pré-
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seuls à une Assemblée Générale convoquée

expressément pour cet objet, après avis

préalable donné dans les deux langues pen-

dant trois semaines, dans au moins deux pa-

piers-nouvelles publiés à Québsc, lequel avis

indiquera le but de l'Assemblée ; et tels Sta-

tuts amendés, changés ou révoqués n'affec-

leronten aucune manière les engagements de

la Compagnie qui subsistaient antérieurement.

XXIII.

Les Actionnaires pourront dissoudre cette
Comment la

Compagnie en aucun temps avant l'époque
^"uXItre

prescrite par l'Acte d'Incorporation qui en li-
'^'"""^

mite la durée au premier jour de Mai de

l'année mil-huit-cent-qualre-vingt dans une

Assemblée Spéciale et Générale dûment con-

voquée, après avis préalablement donné dans

les deux langues pendant six mois dans un ou

plusieurs papiers-nouvelles publiés en cette

Province ; pourvu que les Actionnaires qui

possèdent au moins les deux tiers du Fonds

Commun de la Compagnie, consentent à la

dite dissolution dans telle Assemblée.
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1

Heures de

Bureau.

Fêtes.

XXIV.

Le Bureau de la Compagnie à Québec

sera ouvert tous les jours à 10 heures A. M.

et fermé à 3 heures P. M. depuis le 1er No-
m

vembre jusqu'au 1er Mai ; et ouvert à 9

heures A. IM. et fermé à 4 heures P. M.

depuis le 1er Mai jusqu'au 1er Novembre,

excepté les Dimanches, les Fêtes et les jours

d'obligation suivants, savoir: Le premier

jour de l'An, le Vendredi-Saint, le jour de

la Naissance du Roi ou de la Reine, le jour

de Noël, l'Epiphanie, l'Ascension, la Fête-

Dieu, la St. Pierre et St. Paul, la Tous-

saint, la Conception et l'Annonciation.

XXV.

Révocation Lgg gtatuts. Règles et Règlements ci-
dc tous autres

°

Règlements,
fjeggjjg^ foits et arrêtés par cette Assemblée

Générale, en vertu de l'Acte Provincial qui

incorpore la Compagnie d'Assurance du Ca-

nada contre le Feu passé le 18e Septembre

1841, seront, à compter de ce jour, les seuls

Statuts, Règles et Règlements en vigueur,

tous les autres étant annullés et révoqués par

les présentes.
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